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Réglementation CIF issue de la LSF du 01/08/2003 et de la loi de Régulation 

Bancaire et Financière du 22/10/2010 (JO 23/10/20101) 
 
CODE MONETAIRE ET FINANCIER 
 
Partie législative 
 
Livre V : Les prestataires de services 
 
Titre IV : Autres prestataires de services 
 
Chapitre Ier : Les conseillers en investissements financiers 
 
Section 1 : Définition et obligation d'immatriculation 
 
Article L541-1 
 
I. - Les conseillers en investissements financiers sont les personnes exerçant à titre de 
profession habituelle les activités suivantes : 
 
1° Le conseil en investissement mentionné au 5 de l'article L. 321-1 ; 
 
2° (Abrogé) 
 
3° Le conseil portant sur la fourniture de services d'investissement mentionnés à l'article L. 
321-1 ; 
 
4° Le conseil portant sur la réalisation d'opérations sur biens divers définis à l'article L. 550-1. 
 
II. - Les conseillers en investissements financiers peuvent également fournir le service de 
réception et de transmission d'ordres pour le compte de tiers, dans les conditions et limites 
fixées par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers et exercer d'autres 
activités de conseil en gestion de patrimoine. 
 
III. - Ne sont pas soumis aux dispositions du présent chapitre : 
 
1° Les établissements de crédit et les organismes mentionnés à l'article L. 518-1, les 
entreprises d'investissement et les entreprises d'assurance ; 
 
2° Les personnes mentionnées au g du 2° de l'article L. 531-2. 
 
IV. - Les conseillers en investissements financiers ne peuvent à titre habituel et rémunéré 
donner de consultations juridiques ou rédiger des actes sous seing privé pour autrui que dans 
les conditions et limites des articles 54, 55 et 60 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 
portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques. 
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Article L541-1-1 
Les conseillers en investissements financiers définis à l'article L. 541-1 sont immatriculés sur 
le registre unique mentionné à l'article L. 546-1. 
 
Article L541-5 
Tout conseiller en investissements financiers qui souhaite exercer ses activités en France doit, 
après vérification qu'il remplit les conditions posées aux articles L. 541-2 à L. 541-4, être 
enregistré sur une liste tenue et régulièrement mise à jour par chaque association 
professionnelle mentionnée à l'article L. 541-4 selon des modalités fixées par décret pris après 
avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés. Cette liste est transmise à 
l'Autorité des marchés financiers, selon des modalités fixées par son règlement général, et 
auprès de laquelle elle est librement consultable par le public. 
 
Il est attribué au conseiller en investissements financiers un numéro d'enregistrement délivré 
par l'association professionnelle auprès de laquelle il est enregistré. Ce numéro doit être 
communiqué à toute personne entrant en relation avec lui et doit figurer sur tous les 
documents émanant des conseillers en investissements financiers. 
 
Section 2 : Autres conditions d'accès et d'exercice 
 
Article L541-2 
Les conseillers en investissements financiers personnes physiques, ainsi que les personnes 
physiques ayant le pouvoir de gérer ou d'administrer les personnes morales habilitées en tant 
que conseillers en investissements financiers répondent à des conditions d'âge et 
d'honorabilité fixées par décret, ainsi que des conditions de compétence professionnelle fixées 
par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers. 
Les conseillers en investissements financiers doivent résider habituellement ou être établis en 
France. 
 
Article L541-3 
Tout conseiller en investissements financiers doit être en mesure de justifier à tout moment de 
l'existence d'un contrat d'assurance le couvrant contre les conséquences pécuniaires de sa 
responsabilité civile professionnelle, en cas de manquement à ses obligations professionnelles 
telles que définies au présent chapitre. 
Le niveau minimal des garanties qui doivent être apportées par l'assurance en responsabilité 
civile professionnelle est fixé par décret, en fonction de la forme juridique sous laquelle 
l'activité de conseil est exercée et des produits et services susceptibles d'être conseillés. 
 
Article L541-4 
Tout conseiller en investissements financiers doit adhérer à une association chargée de la 
représentation collective et de la défense des droits et intérêts de ses membres. Ces 
associations sont agréées par l'Autorité des marchés financiers en considération, notamment, 
de leur représentativité et de leur aptitude à remplir leurs missions. Elles doivent avoir fait 
approuver par l'Autorité des marchés financiers les conditions de compétence et le code de 
bonne conduite auxquels sont soumis leurs membres. (suite de l’article transférée à l’article  L 
541-8-1) 
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Article L541-6 
Un conseiller en investissements financiers ne peut pas recevoir d'instruments financiers de 
ses clients. Il ne peut recevoir de ceux-ci d'autres fonds que ceux destinés à rémunérer son 
activité. 
 
Article L541-7 
Les conseillers en investissements financiers sont soumis aux incapacités énoncées à l'article 
L. 500-1. 
 
 
Article L541-8 
Les conseillers en investissements financiers ne peuvent prétendre au bénéfice des dispositions des 
articles L. 532-23 et L. 532-24. 
 
 
Section 3 : Règles de bonne conduite 
 
Article L541-8-1  
 
Les conseillers en investissements financiers doivent : (dispositions reportées de l’article 541-4) 
 
1° Se comporter avec loyauté et agir avec équité au mieux des intérêts de leurs clients ; 
 
2° Exercer leur activité, dans les limites autorisées par leur statut, avec la compétence, le soin 
et la diligence qui s'imposent au mieux des intérêts de leurs clients, afin de leur proposer une 
offre de services adaptée et proportionnée à leurs besoins et à leurs objectifs ; 
 
3° Etre dotés des ressources et procédures nécessaires pour mener à bien leurs activités et 
mettre en oeuvre ces ressources et procédures avec un souci d'efficacité ; 
 
4° S'enquérir auprès de leurs clients ou de leurs clients potentiels, avant de formuler un 
conseil mentionné au I de l'article L. 541-1, de leurs connaissances et de leur expérience en 
matière d'investissement, ainsi que de leur situation financière et de leurs objectifs 
d'investissement, de manière à pouvoir leur recommander les opérations, instruments et 
services adaptés à leur situation. 
 
Lorsque les clients ou les clients potentiels ne communiquent pas les informations requises, 
les conseillers en investissements financiers s'abstiennent de leur recommander les opérations, 
instruments et services en question ; 
 
5° Communiquer aux clients d'une manière appropriée, la nature juridique et l'étendue des 
éventuelles relations entretenues avec les établissements promoteurs de produits mentionnés 
au 1° de l'article L. 341-3, les informations utiles à la prise de décision par ces clients ainsi 
que celles concernant les modalités de leur rémunération, notamment la tarification de leurs 
prestations. Ces règles de bonne conduite sont précisées par le règlement général de l'Autorité 
des marchés financiers. 
Les codes de bonne conduite mentionnés à l'article L. 541-4 doivent respecter ces 
prescriptions qu'ils peuvent préciser et compléter. 
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Article L541-9 
Les conseillers en investissements financiers sont assimilés aux prestataires d'investissement 
pour l'application des dispositions de l'article L. 533-13-1. 
 
Article L533-13-1 
I. # Lorsque les instruments financiers proposés aux clients donnent lieu à la publication de 
documents d'information conformément aux articles L. 214-12, L. 214-109 ou L. 412-1, les 
prestataires de services d'investissement établissent des conventions avec les personnes 
responsables de la publication de ces documents d'information. 
 
Ces conventions prévoient notamment : 
 
1° Les conditions dans lesquelles les prestataires de services d'investissement sont tenus de 
soumettre à ces personnes, préalablement à leur diffusion, les documents à caractère publicitaire 
afin de vérifier leur conformité aux documents d'information que ces personnes ont établis ; 
2° Les conditions dans lesquelles sont mises à disposition des prestataires par ces personnes les 
informations nécessaires à l'appréciation de l'ensemble des caractéristiques financières des 
instruments financiers. 
 
II. # Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du I, notamment les cas et 
conditions dans lesquels l'obligation d'établir une convention n'est pas justifiée compte tenu de la 
nature des instruments financiers ou de leur mode de distribution. 
 
 
Article L573-9 
Est puni des peines prévues à l'article 313-1 du code pénal : 
1° Le fait, pour toute personne, d'exercer l'activité de conseil en investissements financiers 
définie à l'article L. 541-1 sans remplir les conditions prévues par les articles L. 541-2 à L. 
541-5 ;  
2° Abrogé. 
3° Le fait, pour toute personne se livrant à l'activité de conseil en investissements financiers, 
de recevoir de ses clients des fonds en violation de l'interdiction prévue à l'article L. 541-6. 
 
Article L621-17 
Tout manquement par les conseillers en investissements financiers définis à l'article L. 541-1 
aux lois, règlements et obligations professionnelles les concernant est passible des sanctions 
prononcées par la commission des sanctions selon les modalités prévues aux I, a et b du III, 
IV et V de l'article L. 621-15. Le montant de la sanction doit être fixé en fonction de la gravité 
des manquements commis et en relation avec les avantages ou les profits éventuellement tirés 
de ces manquements. 
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Partie réglementaire 
 
Livre V : Les prestataires de services 
 
Titre IV : Autres prestataires de services 
 
Chapitre Ier : Les conseillers en investissements financiers. 
 
Article D541-1 
La liste instituée à l'article L. 541-5 et tenue par chacune des associations agréées, 
conformément à l'article L. 541-4, regroupe les informations prévues à l'article D. 541-2 
relatives aux conseillers en investissements financiers, personnes physiques et personnes 
morales. 
 
Article D541-2 
Les informations figurant sur la liste des conseillers en investissements financiers de chaque 
association sont les suivantes : 
 
1° Le numéro d'enregistrement du conseiller en investissements financiers et la date 
d'attribution de ce numéro ; 
2° Les nom, prénoms, date de naissance, lieu de naissance et adresse professionnelle du 
conseiller en investissements financiers, personne physique ; 
3° Lorsque l'activité de conseil en investissements financiers est exercée par une personne 
morale ; 
a) Les nom, adresse et, s'il y a lieu, numéro SIREN de cette personne morale ; 
b) Les nom, prénoms, date de naissance, lieu de naissance et adresse personnelle des 
personnes physiques ayant le pouvoir de gérer ou d'administrer cette personne morale ; 
c) Les nom, prénoms, date et lieu de naissance des personnes physiques employées par cette 
personne morale pour exercer des activités de conseil en investissements financiers. 
4° La nature des opérations, telles que définies aux 1° à 4° de l'article L. 541-1, au titre 
desquelles le conseiller en investissements financiers exerce son activité de conseil. 
 
Article D541-3 
Les informations mentionnées à l'article D. 541-2 sont mises à la disposition du public, à 
l'exception des date et lieu de naissance du conseiller en investissements financiers, personne 
physique, des dates de naissance, lieux de naissance et adresses personnelles des dirigeants et 
personnes ayant le pouvoir de gérer ou d'administrer la personne morale mentionnée au 3° de 
l'article D. 541-2 ainsi que des dates et lieux de naissance des personnes employées par cette 
dernière. 
 
Article D541-4 
Les modifications relatives aux informations mentionnées à l'article D. 541-2 sont 
communiquées par chaque conseiller en investissements financiers à l'association dont il 
relève par lettre recommandée avec avis de réception. L'association procède à la mise à jour 
de la liste qu'elle est chargée de tenir dans un délai de cinq jours à compter de la date de 
réception de cette lettre. 
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En cas de cessation de l'activité d'un conseiller en investissements financiers, pour quelque 
motif que ce soit, l'association concernée procède, dans le même délai, à sa radiation de la 
liste. Les informations modifiées ou supprimées selon les modalités prévues aux deux alinéas 
précédents sont conservées pendant une durée de dix ans. 
 
Article D541-5 
En application du troisième alinéa de l'article 38 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le droit d'opposition n'est pas applicable à la liste 
prévue à l'article D. 541-1. 
 
Article D541-6 
Les droits d'accès et de rectification prévus respectivement aux articles 39 et 40 de la loi du 6 
janvier 1978 mentionnée à l'article D. 541-5 s'exercent auprès des associations agréées 
conformément à l'article L. 541-4. 
 
Article D541-7 
La mise en place, par chaque association, de la liste des conseillers en investissements 
financiersintervient au cours du mois suivant la notification de l'agrément par l'Autorité des 
marchés financiers. 
 
Article D541-8 
Pour l'application de l'article L. 541-2, les conseillers en investissements financiers, personnes 
physiques, et les personnes physiques ayant le pouvoir de gérer ou d'administrer les personnes 
morales habilitées en tant que conseillers en investissements financiers doivent remplir les 
conditions suivantes : 
 
1° Avoir la majorité légale ; 
2° Ne pas faire l'objet : 
 
a) D'une interdiction d'exercer à titre temporaire ou définitif une activité ou un service, en 
application des dispositions de l'article L. 621-15 ou au titre d'une sanction prononcée, avant 
le 24 novembre 2003, par la Commission des opérations de bourse, le Conseil des marchés 
financiers ou le Conseil de discipline de la gestion financière ; 
b) Des sanctions prévues aux 4 et 5 de l'article L. 613-21 du présent code ou aux 3° à 5° de 
l'article L. 310-18 du code des assurances. 
 
Article D541-9 
Les niveaux minimaux de garantie du contrat d'assurance de responsabilité civile 
professionnelle prévus à l'article L. 541-3 sont fixés comme suit : 
1° 150 000 euros par sinistre et 150 000 euros par année d'assurance pour les personnes 
physiques et les personnes morales employant moins de deux salariés exerçant une activité de 
conseiller en investissements financiers conformément aux dispositions de l'article L. 541-1 ; 
2° 300 000 euros par sinistre et 600 000 euros par année d'assurance pour les personnes 
morales employant deux salariés au minimum exerçant une activité de conseiller en 
investissements financiers conformément aux dispositions de l'article L. 541-1. 
Les montants mentionnés ci-dessus ne s'appliquent pas aux conseillers en investissements 
financiers exerçant une activité de conseil portant exclusivement sur les services mentionnés 
au 4 de l'article L. 321-2. 
 



 7 

Article R541-10 
 
Pour l'application des dispositions des articles R. 533-15 et R. 533-16, les conseillers en 
investissements financiers sont assimilés aux prestataires de s 


